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« Couireîï<»»ii, qui, à leur relour d.- la gmM'ir,

« t^ouv^^ent lioureusonicnl ce liou pour y 6\iv
(1) Histoire ( • / 1 - I

I J

'lu^Mouiréii, " ,i,'"LMis
(

I j. » Les servues (juo l(\s filles de Sainl-

Josoph rendirenl dans celte oecasinn aux In.upes

tlu roi les mirent on grande r(»usi(l,:>ration aupl^s
de M. de Coui'celles, gouverneur gdniîi-al, et de;

M. Talon, intendant, envoyés l'un et l'autre av(v,

pouvoir absolu de réformer alors les abus qui

pouvaient s'être glissés dans le régime de la co-

lonie. Ce fut aloi-s que M. de (Jueylus revint à

Villemarie, et qu'il reprit la conduite du sémi-
naire

,
comme il a été dit dans la Vie de la sœur

'y"boJr- liourgeoys (2). M. Souart l'avait remplacé dan.-^-.
nu.it. fin. * '

sa longue absence, et demeura toujours confes-

seur et supérieur des fdles de Saint-Joseph.

M. Talon, qui s'informa en détail de tous les

assemblée ^^esoms de la colonie de Villemarie et de ceux des
générale, f -i, . ,

afln^dobtenir lamiiics en particulier, les visitant chacune et

îaHf ^"^"* P^"^ ^^*^ ^^* "^^^s^" en "maison
.
jugea qu'il

en faveu'r serait très-utile d'affermir par l'autorité du mo-
hospitaiiéres. narque l'établissement jusque alors chancelant

des hospitalières. En conséquence, le 15 sep-

tembre Iv. '7, il donna pouvoir par écrit aux
citoyens de ' ", n u'ie de s'assembler pour solli-

citer du roi d^H lUives patenî-^ eu faveur de ces

filles. Ils se léuniriinten effet, au mois d'octobre

suivant
,
dans la salle du séminaire , et il n'y eut

sœu
Uemjfi, t. i,p
174 et siiiv.
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